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Gwenaël Welcker, jeune prodige
Gwenaël Welcker, issu d’une famille de musiciens et choristes, est natif 
de Fellering. Ses parents, Jean-Marc Welcker et Joséphine Boutron, 
font partie de l’ensemble vocal du Chœur des rives de la Thur et de 
la chorale Arcadia. À noter que sa maman est également membre du 
chœur féminin de l’Ensemble vocal du Pays de Thann.

Depuis l’âge de 8 ans, Gwenaël a dédié sa vie à la musique et a opté 
pour un instrument à vent, le saxophone (son 1er choix était le hautbois 
mais inexistant à l’école de musique). Dès son plus jeune âge, il intègre 
l’École de Musique de la Haute-Thur avec, comme professeur, le 
talentueux Mr Olivier Duverger. 

Vers 11 ans, il fait partie de la musique Orphéenne de Fellering où il 
développe ses talents et sa passion.

A l’âge de 14 ans, tout en continuant ses études, il franchit une 
nouvelle étape en intégrant le conservatoire de Mulhouse, où un 
professeur très investi, Christian Wirth, le guide et l’encourage.

Après l’obtention du baccalauréat, il poursuit ses études au 
conservatoire de Strasbourg, où il passe deux années de préparation 
aux études supérieures, avec Philippe Geiss, renforçant ainsi ses 
compétences et sa maîtrise musicale. Il passe également son concours 
d’entrée en licence d’ interprétation.
A la rentrée 2024/2025, il prépare et obtient avec brio le concours 
d’entrée pour le conservatoire de Paris, aux côtés de Nicolas 
Arsenijevic, professeur à Paris, saxophoniste et musicien dans l’âme.

Dès la rentrée de septembre 2025, il intégrera le prestigieux 
conservatoire de Paris et pourra ainsi poursuivre son excellent 
parcours artistique.

Parallèlement à ses études, il est membre de l’Orchestre National de 
l’Harmonie des Jeunes de Strasbourg, avec lequel il a eu l’honneur de 
représenter la France en Corée.

Son objectif à long terme est de se consacrer pleinement à la 
préparation de concours et il aspire à former un quatuor, tout en 
jouant dans un ensemble intercontemporain.

La municipalité a reçu le jeune prodige en mairie. Après un échange 
très enrichissant, Nadine Spetz, maire de Fellering, lui a offert un 
présent : elle l’a félicité vivement pour son parcours et lui a souhaité 
pleine réussite dans ses projets futurs. 

Portrait

Son parcours est une véritable 
inspiration pour tous les jeunes 

musiciens en herbe : un bel 
exemple de réussite en somme.
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École
La seconde tranche de la rénovation globale de l’école de Fellering 
débutera pendant les congés scolaires de cet été.
Après avoir remplacé les chaudières et rénové l’éclairage des salles de 
classe, et dans la continuité de ce qui a été entrepris sur le bâtiment 
principal, l’entreprise Antonelli réalisera le ravalement des façades du 
mur d’enceinte, des toilettes, du préau et du corps de garde. Dans 
la mesure du possible, nous procéderons au décapage de toutes les 
pierres actuellement recouvertes par de la peinture. La mousse sera 
retirée des toitures et des couvertines.

Réfection du chemin de la Leh  
L’entreprise Barth-Schneider est à nouveau intervenue 
au niveau du chemin de la Leh. En effet, suite à un orage 
particulièrement fort au début de l’été dernier, le chemin 
qui venait d’être reprofilé a été endommagé. Une partie de 
la réfection s’est faite sous garantie.
Pour la seconde partie de la rénovation, une technique 
différente a été choisie afin de stabiliser durablement le 
chemin dans sa partie la plus raide, entre les deux talus. 
A cet endroit, il est impossible d’évacuer l’eau à l’aide de 
rigoles.
Le chemin a été traité en profondeur en y ajoutant un 
mélange à base de chaux pour en assurer durablement 
la stabilité. Un profil en cuvette doit permettre d’évacuer 
l’eau sans que le talus ne soit érodé de part et d’autre. Le 
coût de l’ensemble de l’opération s’élève à 5 820€.

Travaux d’entretien à l’église
L’église a fait l’objet de trois chantiers distincts :

•	 La réfection des marches de l’église avec la création 
d’une rampe d’accès à destination des personnes à 
mobilité réduite a débuté le 6 février. L’entreprise Hans 
s’est chargée de cette intervention pour un montant de 
16 725 euros. L’opération a été subventionnée à hauteur 
de 3 661 euros par le biais de la Dotation d’Équipement 
des Territoires Ruraux. L’ installation d’une main courante 
par la Ferronnerie Gaertner sera prise en charge par le 
Conseil de Fabrique pour un montant de 2 772 euros.

•	 L’équipe technique a procédé à la désolidarisation des 
deux premiers bancs de la travée gauche de l’église, en 
prévision de l’ intervention d’une entreprise spécialisée 

dans la découpe des bétons, afin 
de solutionner le problème de 
soulèvement de la dalle.

•	 L’automne dernier, l’entreprise 
Burgunder a vérifié toute la 
toiture. On constate des problèmes 
d’étanchéité sur une gouttière, 
certaines ardoises sont à remplacer 
et quelques travaux sont à prévoir 
sur les arêtiers et les chiens assis. Un 
devis de 6.000 euros a été établi.

Travaux

Travaux d’entretien des bâtiments 
Simultanément aux travaux d’entretien à l’église, les volets du Syndicat Mixte Markstein Grand-Ballon et de l’ancien 
presbytère réhabilité en Maison des Assistants Maternels au rez-de-chaussée et en logement pour le garde forestier au 
1er étage, vont être en partie remplacés. Le montant de ces travaux s’élève à 27 009 euros.



Eau et assainissement
La Communauté de Communes de la Vallée 
de Saint-Amarin (CCVSA) dispose notamment 
des  compétences eau potable, assainissement 
collectif et non-collectif, et assure à ce titre 
les services de production, de traitement et de 
distribution de l’eau potable sur l’ensemble de 
son périmètre.
Les infrastructures de distribution d’eau potable 
de la CCVSA sont relativement complexes au 
regard de la taille de la collectivité, avec plus 
de 70 points de captage, 33 réservoirs et environ 
165km de réseaux de distribution. 
Le service public d’eau potable est géré en 
affermage par la société SAUR, dont le contrat a 
pris effet au 1er septembre 2021.

Sur la commune de Fellering, la distribution de 
l’eau est assurée par deux réservoirs : 

•	 Le réservoir de Fellering « Zone Chalets » de 
250 m3 desservant la zone haute de Fellering.

•	 Le réservoir de Fellering « Zone Basse » de 
500 m3 alimentant Fellering village.  

La rénovation du réservoir de la « Zone Basse » a 
débuté en janvier dernier. La solidité structurelle 
de l’ouvrage qui date de 1906 est remarquable.
Il a fallu retirer une très grande quantité 
de terre  pour pouvoir atteindre le dôme du 
réservoir, sur lequel une couche d’étanchéité 
a été appliquée. L’étanchéité de l’ intérieur du 
réservoir a également été revue avec l’application 
d’une résine.
Un jeu de vannes a été installé sous la chaussée 
afin de permettre l’alimentation du village depuis 
le réservoir de la zone haute et la station de 
traitement de l’eau sera également modernisée 
à cette occasion.
Le montant  estimé  des  travaux relatifs à la 
rénovation du réservoir s’élève à 572 654.40 eurosHT 
et 625  927.20 euros TTC pour ce qui concerne la 
rénovation de la station de reminéralisation.

Rénovation du réservoir
du Schliffels

Réhabilitation du réseau d’eau
de la rue de la Gare : 

Dans un contexte de changement climatique, avec une diminution de 
l’enneigement et une augmentation de la fréquence et de la durée 
des épisodes de sécheresse, le territoire est confronté à des pénuries 
d’eau récurrentes. 
Les épisodes pluvieux intenses et l’alternance gel/dégel engendrent 
des mouvements de terrain qui augmentent l’occurrence des fuites. 
La Communauté de communes a donc décidé de se fixer des objectifs 
ambitieux pour améliorer significativement les rendements. L’objectif 
à long terme est d’atteindre un rendement de 85 % par commune.
 La réhabilitation du réseau d’eau de la rue de la Gare est motivée par 
un rendement médiocre du réseau en place et un indice linéaire de 
perte significatif.
Les objectifs opérationnels de ces travaux sont donc la limitation des 
fuites et l’amélioration des conditions de desserte des usagers mais 
aussi la pérennisation du patrimoine de réseaux de la collectivité.
Ainsi, le 20 mars, s’est tenue en mairie de Fellering, une réunion en 
présence de la CCVSA, de la SAUR, de la Collectivité européenne d’Alsace 
et des entreprises intervenantes, afin de programmer et d’organiser le 
chantier qui demandera de faire des fouilles sur la RD 1066 et la mise 
en place d’une circulation alternée. Le montant estimé de ces travaux 
s’élève à 251 554.60 euros HT. 

Depuis peu, la commune de Fellering s’est engagée dans une 
campagne de soutien à Cécile Kohler, une citoyenne dont l’histoire 
nous touche profondément. Le combat mené de toutes parts 

témoigne de la volonté de faire entendre une voix collective en 
faveur de la justice et des droits humains.
Nous avons donc apposé une grande banderole portant les mots :

« Liberté pour Cécile Kohler ».
Un geste simple mais puissant qui interpelle et sensibilise la population afin 
que le combat pour la liberté de Cécile Kohler continue.

Cécile Kohler :
Fellering, une commune mobilisée  

Unissons notre force
pour intensifier la pression 
et garder l’espoir

“

”

Soutien
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Commémoration

Le 8 Mai à Fellering
La cérémonie du 80e anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945 
s’est déroulée cette année dans un esprit de recueillement 
et de transmission de mémoire.

La matinée a débuté par une messe, accompagnée par la 
chorale Sainte-Cécile et les musiques réunies Fellering-
Oderen-Urbès, qui ont offert une prestation musicale 
empreinte de solennité.
A l’ issue de l’office, après le défilé, les habitants se sont 
rassemblés devant le Monument aux Morts pour un moment 
fort en émotion.

Avant la cérémonie, le Général Éric Prigeant a procédé à 
une remise de décorations : la Croix du combattant au 
Lieutenant-Colonel Thierry Marrer et l’ insigne de porte-
drapeau à Monsieur Jean Gewiss.

Après l’évocation lue par Nadine Spetz, maire de Fellering, les 
enfants de l’école de Fellering ont lu le poème « Liberté » de 
Paul Eluard, suivi du chant des Partisans par les enfants du 
RPIC Fellering-Mollau-Storckensohn-Urbès accompagnés par 
les enfants de l’école d’Oderen et du RPI Kruth-Wildenstein.
Une belle interprétation, qui a profondément ému l’assemblée.

Le message de de Monsieur Sébastien Lecornu, ministre des 
Armées et de Madame Patricia Miralles, ministre déléguée 
auprès du ministre des Armées, chargée de la Mémoire et 
des Anciens combattants a été lu par les maires des quatre 
communes réunies.

Les sapeurs-pompiers, fidèles au rendez-vous, étaient 
également présents, apportant leur hommage silencieux 
aux héros d’hier.

Les enfants des écoles, réunis pour l’occasion, ont 
symboliquement déposé 80 bougies représentant les 80 
années de la Libération autour du monument, pendant 
la diffusion de la chanson « Marie » de Johnny Halliday. 
Un hommage bouleversant pour le 80e anniversaire de la 
Libération en mémoire des combattants et en signe d’espoir 
pour un avenir en paix.

Des gerbes ont été déposées, notamment par l’Union 
Nationale des Combattants, par les maires des communes 
d’Oderen, Kruth et Wildenstein, ainsi que par Madame le 
Maire, Nadine Spetz, pour la commune de Fellering et Madame 
Annick Lutenbacher, Conseillère d’Alsace et Maire honoraire, 
accompagnées de l’Adjudant-Chef Mathieu Brouillard.

A l’ issue de la cérémonie, les communes de Fellering, 
Oderen, Kruth et Wildenstein ont remercié l’assemblée 
venue nombreuse et l’a conviée au vin d’honneur.

Cette commémoration a rappelé avec force l’ importance du 
devoir de mémoire, pour que jamais ne s’efface le souvenir 
de celles et ceux qui se sont battus pour notre liberté.

Nouveaux horaires
	 du bureau de poste
	 de Fellering
A compter du 16 juin 2025, les horaires 
d’ouverture du bureau de poste de Fellering 
seront modifiés comme suit :

•	 Du mardi au samedi : de 9h00 à 12h00
•	 Le vendredi après-midi : ouverture 

supplémentaire de 14h à 16h30

Cette modification entre dans le cadre de 
l’évolution des modes de consommation des 
clients avec notamment le développement de 
l’économie numérique qui entraîne une réduction 
de flux de clients dans les bureaux de poste.

Nous vous remercions de votre compréhension 
et restons à votre disposition pour toute 
information complémentaire.

Les jardins de Marguerite 
Un coin nature au cœur du village
Installés depuis trois ans au cœur du village de Fellering, Marguerite 
et Cyrille, jeunes parents d’un garçon de 16 mois, ont donné vie aux 
jardins de Marguerite, un projet agricole à taille humaine, fondé sur 
des pratiques respectueuses de la terre et du vivant.

Sur un demi-hectare de terrain cultivé en agriculture biologique, 
ils pratiquent le maraîchage diversifié et la culture de plantes 
aromatiques.

Cette année, ils démarrent la vente de leurs produits :
•	 Vente de plants potagers de début mai à début juin
•	 Commandes par sms de paniers de légumes et retraits chaque 

mercredi directement aux jardins
•	 Produits transformés maison : sels aux herbes, eaux florales, 

baumes et d’autres sont encore à venir !

Souhaitant renforcer le lien social et l’accès direct à des produits frais, 
ils projettent de lancer prochainement un marché hebdomadaire le 
samedi matin, sur la place de la mairie de Fellering.

Un projet à suivre et à soutenir, pour faire vivre l’économie locale 
tout en se régalant de bons produits de saison !

Découvrez les catalogues de plants potagers, le contenu des paniers 
et plus d’ informations sur les produits transformés sur le site :

Jardinsdemarguerite.fr • Cyrille Humen 07 82 59 45 87
Artiste associé/compagnie Monad/www.ciemonad.com


